
Compte rendu de la réunion de l’atelier Cadre de vie du 6 mai 2025 
 
Présents : Huguette, Marie, Marie-Jeanne, Matthew, Jacques 
Lieu : Le Picoulet 
 
1) Accueil de Matthew  
Matthew habite avenue Parmentier, près du carrefour avec la rue Darbois.  
Son sujet de préoccupation principal est la congestion de la circulation sur l’avenue Parmentier, avec 
notamment les coups de klaxon permanents. Le conseil de quartier a déjà été alerté du problème et 
l’a fait remonter à la mairie. Il est convenu que Matthieu fera un film pour illustrer la situation. 
S’ensuit un échange sur le fonctionnement du conseil de quartier (équipe d’animation, ateliers, page 
Facebook), son intérêt, ses limites, ses réalisations (exemple le livret « Promenade Street Art à Belle-
ville Saint-Maur ») 
 
2) Ordre du jour de la réunion plénière du 10 juin 
L’atelier a examiné le projet de compte-rendu de la réunion du 2 mai de l’équipe d’animation.  
Cette dernière a bien prévu une présentation par l’atelier Cadre de vie. Dans cette présentation sera 
à nouveau évoqué le cas du passage de Ménilmontant dont la situation s’aggrave (cf le document en-
voyé par Marion). 
Concernant le budget de fonctionnement, Huguette a posé la question des actions culturelles envisa-
gées par l’atelier qui s'est déclaré compétent, lors de la dernière plénière, pour inclure ce type d'ac-
tion dans ses préoccupations. 
Concernant le budget d’investissement, le financement de la dépose des deux radars pédagogiques 
fait débat. Jacques fait un historique de cette affaire : installation financée par le conseil de quartier, 
faible performance des radars installés, notamment pas de changement de couleur de l’affichage 
quand on respecte ou pas la vitesse autorisée, pannes à répétition, carence de l’entreprise de main-
tenance, proposition faite lors de la marche exploratoire du 18 octobre 2024 de déposer ces radars, 
demande de la mairie de financer la dépose sur le budget d’investissement du conseil de quartier. 
Après échange, il est convenu de demander pourquoi le devis est aussi élevé (2034 €) et au final de 
s’en remettre au vote en réunion plénière, en évitant d’y consacrer trop de temps. 
 
3) Période pré-électorale et fonctionnement des conseils de quartier 
Il est demandé à la mairie de préciser les conséquences de cette période, notamment en terme de 
disponibilités des crédits de fonctionnement et d’investissement. La vie citoyenne ne doit pas s’arrê-
ter pendant cette période. 
 
4) Points divers 
- Participation éventuelle à l'opération « J’aime mon quartier propre » rue des Goncourt mercredi 14 
mai à 13:30 (voir mail de Léa Auzanneau du 25 avril 17:30) appel aux volontaires  
- Marche exploratoire le 13 juin à 8:30. Chacun peut faire part des points à aller voir. Et appel aux vo-
lontaires pour y participer. 
- Projet de construction 62 avenue de la République : rien de nouveau 
 
Commentaires post réunion 
Concernant la période pré-électorale, la réponse figure en partie dans le règlement des conseils de 
quartiers du 11e :  
En période électorale (6 mois avant un scrutin), les conseils de quartier peuvent poursuivre leur ac-
tivité, dans le respect des dispositions du code électoral et notamment celles de l’article L52-1. Dans 
ce cadre, les réunions, manifestations et actions de communication doivent respecter les mêmes 
principes que ceux qui s’imposent à la municipalité : neutralité, antériorité et régularité 
 



 


